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I ntroduction :
Ce document considère les
activités commerciales et les

sources de revenus des bibliothèques
nationales du point de vue des principes
et de la pratique. Un tel document aurait
été presque inconcevable i l  y a quinze
ans. L'ambiance dans laquelle les biblio-
thèques nationales travaillent a changé

de fond en comble, en une courte pé-
riode, et le rythme de changement sem-
ble s'accélérer au lieu de ralentir.

I l  est certain que les bibliothèques natio-
nales se sont par le passé procuré des
revenus. Beaucoup d'entre elles ont
produit des publications pour la vente,
certaines ont vendu leurs notices catalo-
graphiques à d'autres bibliothèques et
quelques-unes ont fourni des photoco-
pies d'articles contre paiement. Cepen-
dant, très peu de ces activités peuvent
être appelées commerciales.
Une grande partie des coûts étaient ca-
chés ; les ouvrages étaient souvent prépa-
rés par le personnel, comme part de leurs
obligations professionnelles, et les coûts
à la source, sans compter le coût global,
incluant les frais généraux tels que le lo-
gement et l'administration, étaient rare-
ment comptabilisés. Dans le cas des

notices catalographiques, le coût de ré-
daction lui-même était rarement pris en
compte même si les coûts de la produc-
tion physique et de la distribution l'étaient,
à l'exception des frais généraux. Dans le
cas de fournitures de documents, les

collections étaient considérées comme
un «bien public», et la plupart des coûts

directs, en excluant aussi les frais géné-
raux, étaient comptabilisés. L'objectif
du paiement, dans presque tous les cas,

était de permettre la prestation de service
ou d'empêcher les abus. Sans le paie-
ment des coûts marginaux, la fourniture
de ce service quel qu'il fût était impossi-
ble. Mais les politiques de prix n'étaient
pas clairement définies et le concept du
«coût en plus» n'était possible que parce
qu'il n 'y  avait de référence ni au marché,
ni à la position de monopole que les
services des bibliothèques nationales
peuvent occuper dans le milieu des bi-
bliothèques.

L'ambiance de changement :
les raisons de la facturation
des services.
Les bibliothèques nationales ont été

confrontées à un environnement de chan-
gements politiques et sociaux, ainsi que
de modes de gestion, qui exigent une
réorientation et une capacité de réponse.
En particulier, dans les pays capitalistes
développés, l'accent mis sur la libérali-
sation du marché, et la mise en cause du
rôle de l 'Etat ont contribué à ce change-
ment.

La connaissance du marché est aussi
nécessaire pour les bibliothèques natio-
nales que pour les autres bibliothèques. I l
est inutile de continuer à rendre des ser-

vices qui ne sont plus demandés par les
clients, surtout si cela bloque le dévelop-
pement d'autres services plus importants.
Cela implique une connaissance du
marché lui-même : les besoins de nos
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usagers, l'étendue des services d'infor-
mation qui sont généralement disponi-
bles, et aussi une idée des développe-
ments probables dans ce domaine. Le
marché d'une bibliothèque nationale peut
être étendu, éloigné et à long terme, le
marché pour une collection préservée
provenant du dépôt légal des publica-
tions nationales, par exemple, est la na-

tion elle-même, et plus particulièrement
les futurs historiens.
Dans le passé, i l  a été très facile pour les

bibliothèques de développer des services

qui semblaient attrayants mais qui, en
réalité, ont très peu d'usage, alors qu'il
existe des besoins réels qui n'ont pas été
identifiés, et qui restent par conséquent
non satisfaits. Une bibliothèque doit avoir
une méthode sûre permettant d'évaluer
dans quelle mesure elle rend ses services
aux personnes adéquates, dans les délais
les meilleurs et de la meilleure façon.
L'établissement d'un paiement est le
moyen de mesurer ces facteurs, de dé-

couvrir ce qu'est le marché, et d'évaluer
une activité particulière.

Dans les pays capitalistes développés,
deux autres facteurs de changement d ' im-

portance égale peuvent être soulignés : la
politique de l'Etat et le besoin de com-
penser la diminution des subventions
publiques. Ces deux facteurs sont inti-
mement liés, car i l  y a eu dans plusieurs
pays une politique délibérée des gouver-
nements visant à réduire les dépenses

publiques, non pas obligatoirement par
nécessité économique, mais en fonction
du principe selon lequel le secteur public

devait être réduit et le secteur privé en-

couragé.

Une façon d'envisager le problème est de

discerner quelles sont les fonctions ex-
clusives d'une institution subventionnée
par l'Etat et celles qui peuvent être réali-
sées par des agents du secteur privé.
Cette approche oblige une bibliothèque
nationale à examiner de très près son

propre rôle et la base de financement qui
lui correspond.

Un autre facteur influent est celui de la
vaste etrapide croissance du secteur privé
de l'information dans les pays capitalis-
tes.

Si les organisations privées vendent leurs
informations, pour quelle raison une

bibliothèque nationale les fournirait-elle
gratuitement, ou bien à un prix réduit
grâce aux subsides ? Les bibliothèques
nationales ne peuvent plus considérer les

services qu'elles ont fourni dans le passé,

probablement en exclusivité, comme une

chasse gardée.

Pour faire face à ces pressions, directes
ou indirectes, une bibliothèque nationale
peut, soit attendre jusqu'à ce qu'elle soit
obligée de faire quelque chose, soit es-

sayer d'anticiper les pressions, en déve-
loppant des mesures d'avant-garde.

La réaction aussi bien que l'anticipation
présentent des dangers : d'abord parce

que l'action peut être prise à la hâte et
sans la réflexion nécessaire, ou être en

désaccord avec les principaux objectifs
et idéaux d'une bibliothèque nationale ;
ensuite parce qu'on ne peut jamais être
sûr de la nécessité de l'action, et la poli-
tique une fois adoptée peut être irréversi-
ble. Néanmoins, dans beaucoup de cas, i l
est préférable que la bibliothèque natio-
nale montre à l'Etat quelle agit positive-
ment et qu'elle veut prendre des mesures
raisonnables, et i l  est sûr qu'il vaut tou-
jours mieux planifier à l'avance, en pre-
nant des précautions.

Comme nous l'avons dit plus haut, la
réduction des fonds est ressentie par tous.

Une des raisons pour lesquelles les gou-
vernements réduisent les subventions
qu'ils accordent aux bibliothèques natio-
nales est qu'une réduction des fonds
publics devrait encourager l'économie et
l'efficacité. Bien que la première réac-
tion de presque toutes les bibliothèques à
la réduction du budget soit de se plaindre
énergiquement et de dire qu'il est impos-
sible de faire plus d'économies, i l  y a très

peu de bibliothèques (ou d'institutions
d'autre type) qui ne puissent améliorer
leur efficacité, et beaucoup de bibliothè-
ques nationales l 'ont fait. Les bibliothè-
ques nationales n'ont jamais été admi-
nistrées, ni de près ni de loin, d'une façon
commerciale, pas plus qu'elles n'ont eu
la conscience ou la connaissance du vrai
coût des opérations et des services ; i l  est
assez surprenant de voir à quel point la
productivité peut être améliorée sous la
pression - jusqu'à un certain point, bien
entendu. Mais une autre raison est que les

gouvernements peuvent espérer que les



bibliothèques nationales pourront équili-
brer leurs économies déficitaires en

gagnant de 1 ' argent par elles-mêmes. I l  y
a ici un piège, car les gouvernements
s'attendent bien plus à voir qu'une bi-
bliothèque, qui gagne déjà de l'argent,
puisse gagner davantage que de voir une

autre qui ne gagne rien commencer à le
faire.

La politique gouvernementale reflète,
autant qu'elle influence, des tendances

plus larges. La croissance du secteur privé

de l'information fait partie de la tendance

générale qui considère que l'information
est un produit vendable, comme d'autres
biens et services. Les bibliothécaires sont
tellement familiarisés avec la conception
de liberté d'accès à l'information que

l'idée d'information comme produit n'a
été acceptée, quand elle l 'a  été, que par
degrés, et avec réticence. En fait, la liber-
té d'accès ne signifie pas nécessairement
un accès gratuit. La liberté d'accès est

liée à l'acceptation d'une politique so-

ciale qui, implicitement ou explicitement,
reconnaît le rôle social des bibliothèques
en permettant l'accès à leurs fonds : sur
ce principe, les bibliothèques nationales
contribuent à l'amélioration de l'éduca-
tion, de la culture et du rôle social du
citoyen. Ceux qui ne sont pas d'accord
avec ces idées, soutiennent que c'est une

erreur d'obtenir gratuitement quoi que ce

soit, même si l'on a pensé jusqu'à présent

que cela était normal de la part d'une
entreprise publique. Ceux qui veulent
que l'entrée dans les musées d'Etat con-
tinue à être gratuite, doivent maintenant
expliquer bien clairement pourquoi ces

entrées doivent continuer à l'être, alors
que les musées privés sont payants, spé-

cialement dans les. cas où seulement une

minorité de la population les visite. Si les
gens ne veulent pas payer, comme l'affir-
ment les partisans du marché, cela peut
vouloir dire que le service en question
n'est pas vraiment demandé. Cet argu-
ment, dans sa forme la plus stricte, ignore
complètement les impacts sociaux et ne

peut pas être appliqué à une bibliothèque
nationale. Mais le seul fait que l'on y
pense a tout de même ses effets.

Judicieusement appliqué, le paiement
peut promouvoir plus de justice, si l'ar-
gent public n'est pas dépensé pour des

services utilisés par quelques privilégiés,
et s'il peut ainsi être considéré de plus en
plus comme une activité pour le «bien
public». En faisant payer pour quelques

activités, la bibliothèque nationale peut
en soutenir d'autres plus importantes. A
la British Library par exemple, les servi-
ces de fourniture de document gagnent
substantiellement plus d'argent que leurs
coûts directs, et l'excédent peut alors être
utilisé pour aider d'autres activités,
comme celle des collections (de laquelle,
en tout cas, dépendent, en dernier lieu,
les services de fourniture de documents).

Le paiement des services peut permettre
leur continuité, leur expansion, ou même
de les faire démarrer là où ils n'existaient
pas. Un exemple nous en est donné par le
Service d'Information des Affaires de la
British Library. I l  y a trois ans, i l  com-
mençait à poser un problème car i l  était
fortement demandé et très apprécié, mais
le personnel du service n'était pas suffi-
sant pour répondre à la demande, et la
moindre absence produisait un retard con-
sidérable, sinon une vraie rupture.

Mis en face du choix de rogner entière-
ment sur le service, soit en le laissant
réduit à une demi-efficacité, soit en ayant
recours au personnel d'autres secteurs de
la bibliothèque pour le faire marcher, une
alternative fut choisie : poser le service
sur une base de recouvrement des coûts.
Les coûts marginaux sont maintenant
récupérés.

La British Library envisage aujourd'hui
d'autres services, quelques-uns entière-
ment nouveaux, qui puissent fonctionner
sur un principe similaire. La National
Library de Nouvelle Zélande a dû faire
face à la même situation et est arrivée à
une solution semblable avec son agence

d'information d'affaires : la SATIS. Ici
les objectifs de récupération des coûts
ont été accrus de 6 à 50 %, mais tous les
coûts directs et indirects y sont compris.

Le paiement des services encourage aussi,
ou plutôt renforce, une plus grande cons-
cience des coûts et une plus grande effi-
cacité de la part de la bibliothèque. Le
personnel qui fournit un service payant
ne peut pas fournir un service médiocre,
car dans ce cas le service s'effondre. Cela
est surtout vrai si le service est en concur-
rence avec des services similaires d'au-
tres organisations. Cependant, si la bi-
bliothèque nationale se trouve dans un
régime de monopole, tel que celui de

posséder un réseau unique ou de fournir
les notices bibliographiques nationale,
cet effet peut être masqué.

La bibliothèque nationale doit aussi

connaître le coût réel de ses activités :
l'identification des vrais coûts des activi-
tés peut aider l'allocation de ressources

pour la bibliothèque. Aussi bien, le paie-
ment des services a besoin du développe-
ment des attitudes et du savoir-faire
commercial, qui peuvent être bénéfiques
pour toute la bibliothèque, même pour
les secteurs où les services sont gratuits.

Finalement, un autre argument en faveur
du paiement des services est de permettre
à une bibliothèque nationale d'augmen-
ter son indépendance par rapport à l'Etat.
La British Library gagne actuellement
plus de 25 % de ce qu'elle dépense, ce qui
lui donne un plus haut degré de liberté.
Le concept de «couverture des services»
s'est révélé valable. Cela signifie qu'un
service particulier réussit à couvrir tous
ses frais, et avec cette «couverture» i l  est

possible d'engager du personnel et
d'acheter de l'équipement nouveau sans
avoir besoin de passer par les procédures
habituelles, souvent longues et difficiles.
A une époque où i l  existe d'énormes
pressions pour réduire le personnel, i l  est

difficile d'imaginer comment des servi-
ces tels que le «Document Supply Cen-
tre» auraient pu subsister, sans parler de
son extension, s'il n'y avait pas eu cette

«couverture des services».

Conditions préalables
pour le service payant :

Avant de décider de faire payer des ser-
vices ou des produits, i l  faut tenir compte
de certaines conditions préalables. La
première, est la solide garantie que la
bibliothèque nationale puisse garder l'ar-
gent encaissé. Dans beaucoup de pays,
tous les encaissements vont directement
dans les coffres de l'Etat et la bibliothè-
que ne les voit pas du tout, même indirec-
tement.

La deuxième condition, est une connais-
sance précise des coûts. Jusqu'à i l  y a 5
ou 10 ans, peu de bibliothèques avaient
fait une étude précise du coût de leurs
activités. La prise de conscience des coûts
doit précéder plutôt que suivre la politi-
que de paiement des services, et doit être
considérée comme valable en elle-même
plutôt que comme sous-produit du paie-
ment des services. Tout le personnel doit
savoir qu'il fournit un service qui vaut de

l'argent.



Sans une notion précise des coûts, i l  est

impossible de donner un prix aux servi-
ces et produits : même si on a l'intention
de les subventionner, i l  est tout de même
conseillé de savoir quel est le montant de

la subvention, car si on veut couvrir les
frais, on doit, évidemment, les connaître.
I l  faut faire une distinction entre les coûts
directs et les coûts globaux qui compren-
nent les frais généraux, ceux-ci étant nor-
malement bien plus élevés. I l  se peut, par
exemple, que l'on veuille simplement
couvrir les coûts marginaux pendant l'ex-
pansion d'un service, de façon à ce que

chaque augmentation du service soit
couverte par les recettes ; ou alors, i l  peut
être décidé de couvrir tous les frais, y
compris ceux des activités existantes, en
excluant, ou en incluant, les frais géné-

raux. Une autre approche qui a l'avan-
tage d'être en rapport direct avec la déci-
sion politique sous-jacente, plutôt que

d'être un choix plus arbitraire, basé sur
l'incidence des coûts, est celle de calcu-
ler tous les coûts, et ensuite d'étudier,
pour des raisons sociales, le principe
d'un tarif réduit. Cela peut vouloir dire
que seulement un certain pourcentage
des coûts est couvert par les prix. Cette
procédure permet encore d'examiner de

près l'objectif de la prestation du service,
et en particulier ses implications socia-
les, ainsi que la justification de l'appui
gouvernemental.

Les décisions de paiement et la politique
des prix doivent être inscrites dans le
cadre d'une structure bien définie, avec

des révisions périodiques régulières en
relation avec les pressions budgétaires.
La bibliothèque doit d'abord définir des

critères pour juger si tel service doit être

gratuit, partiellement ou entièrement
payant, ou fondé sur le profit. Ces critè-
res seront variables selon la situation des

différents pays, et dépendront des objec-
tifs de chaque bibliothèque, en particu-
lier de l'importance accordée à la réalisa-
tion d'objectifs sociaux qui bénéficient à
l'ensemble de la population, des objec-
tifs de la politique gouvernementale, de

l'importance accordée à l'efficacité ainsi
que du rôle d'autres institutions similai-
res, et des autres facteurs du marché.

I l peut être décidé de faire payer plus aux
usagers du secteur privé qu'à ceux du
secteur public - probablement les coûts
commerciaux globaux dans le premier
cas, et les coûts directs dans le second.

Ou bien les services payants peuvent être

divisés en services de «routine», payant
le coût, et les services «à valeur ajoutée»
payant ce que le marché pourra consen-

tir. I l  y a beaucoup de possibilités et de

permutations.

Une troisième condition préalable est

celle d'un système financier adéquat pour
enregistrer les dépenses nécessaires et
les recettes au fur et à mesure des entrées,

avec des rapports réguliers et fréquents.

La quatrième condition est
la connaissance du marché.

Des sondages sur les usagers ont été faits
depuis plusieurs années, mais les sonda-

ges de marché ont besoin d'être plus
ciblés et plus précis, surtout pour savoir
combien d'usagers sont disposés àpayer.
Les études de marché ont besoin d'une
grande dose d'imagination et, en même
temps, d'une approche commerciale assez

dure.

Une autre condition préalable également
importante - peut-être la plus importante
- c'est la capacité de réponse. Un marché
peut être identifié, et un service avoir
démarré, mais pour arriver à la conclu-
sion que les collections, l'argent, l'équi-
pement et surtout le personnel sont insuf-
fisants, le personnel doit être préparé
dans le sens du commercial et du savoir-
faire, et les services doivent, avant tout,
être administrés efficacement, de la même
façon qu'une entreprise industrielle ou
commerciale gère ses activités.

Finalement, étant donné que les biblio-
thèques nationales sont financées par
l'Etat, i l  faut un accord politique avant de

mettre en place des services payants.
Cela ne doit pas être fait au moyen d'un
dialogue ouvert entre la bibliothèque
nationale et l'Etat. I l  est préférable que la
bibliothèque mette en ordre ses idées et
son plan financier pour pouvoir présen-

ter un dossier convaincant.

Produits et Services
qui peuvent être payants :

A quelles activités peut-on appliquer
l'encaissement de revenus ? Sûrement
aux publications. Les coûts totaux des

publications doivent être évalués pour
que l'on puisse choisir celles qui doivent
être payantes. Par exemple : les publica-

tions bibliographiques peuvent ne pas

couvrir tous-leurs coûts, étant donné que
les accès aux catalogues auraient été

assrés de toute façon au bénéfice de la bi-
bliothèque nationale elle-même, et parce
qu'il s'agit de fonds non récupérables.
La bibliographie doit être considérée
comme une activité sans valeur commer-
ciale. De la même façon quelques publi-
cations peuvent être produites pour des

besoins de promotion, ou tout simple-
ment pour guider l'utilisateur de la bi-
bliothèque. Ces publications doivent
normalement être gratuites.

Les services bibliographiques constituent
une catégorie de services qui doivent
évidemment être payants, car ils appor-
tent des avantages d'efficacité sous la
forme d'une plus grande productivité
pour les bibliothèques. Ils peuvent con-
sister uniquement en des bibliographies
nationales, accessibles en ligne ou bien,
en la fourniture de notices bibliographi-
ques aux bibliothèques, par décharge-
ment ; ou encore, ils peuvent donner lieu
à des recherches complètes en ligne qui
permettent de considérer la valeur ajou-
tée. Ici encore i l  faut savoir décider si les
coûts doivent être couverts dans leur
totalité et, sinon, lesquels devront l'être.

Une autre catégorie naturelle de services
payants est celle de la fourniture de docu-
ments. Dans quelques pays, i l  y a une

forte tendance en faveur de la gratuité du
prêt entre bibliothèques, mais cette gra-
tuité peut être mise en doute, même à une

petite échelle, et impossible à maintenir
sur une grande échelle, comme c'est le
cas pour la British Library. Ici i l  faut
choisir de faire payer soit les coûts di-
rects, soit les coûts directs plus les frais
généraux, soit encore les coûts directs
avec frais généraux plus le coût d'achat
et de maintien de la collection elle-même.
La collection peut être envisagée comme
un bien national dont l'accès payant ne

serait pas de mise ; mais i l  peut être
décidé, plus pragmatiquement que par
principe, de faire payer plus que les coûts
totaux directs pour la manutention des

collections. Dans un système décentrali-
sé où la bibliothèque nationale travaille
avec d'autres bibliothèques, ayant des

ressources financières variables, pour la
formation d'une «ressource nationale»,
le recouvrement des coûts de quelques
collections peut compenser l'utilisation
des collections individuelles sur une base

nationale.



Les services payants les plus récents sont
désignés comme des services d'informa-
tion à valeur ajoutée. Dans ces cas, l'usa-
ger (individuel ou institutionnel) pourra
choisir entre une recherche individuelle
dans les collections afin de satisfaire des

besoins d'information, ou bien établir un
contrat avec la bibliothèque qui se char-
gera de ces recherches, de façon plus ef-
ficace probablement, et certainement plus
rapide. L'usager payera en effet la bi-
bliothèque pour qu'elle fasse ce qu'il ne
veut ou ne sait pas faire lui-même. Les re-
cherches simples faites en 5 ou 10 minu-
tes par le personnel de la bibliothèque ne

devraient pas être payantes, car ce serait
une procédure non rentable. Mais toute
recherche demandant plus de 15 minutes
de travail devrait être payante. La diffi-
culté réelle dans ces services est celle
d'établir une division entre services de

base et services à valeur ajoutée.

Aussi bien à la British Library qu'à la
National Library de Nouvelle Zélande
les services d'information d'affaires sont
payants, car on a identifié dans cette zone
l'existence nette d'un marché et la volon-
té des usagers de payer.

L'établissement de prix de revient pour
les services d'information est particuliè-
rement difficile car les zones qui peuvent
être clairement délimitées dans les diffé-
rents services sont très rares, en particu-
lier pour les frais généraux et le coût des

collections.

Le recours aux institutions industrielles
et charitables peut avoir un certain suc-
cès, bien que ce ne soit pas un moyen sûr
pour compenser les insuffisances conti-
nues des subventions gouvernementales,
car i l  ne faut pas s'attendre à des verse-
ments réguliers. Ces appels sont plus
utiles pour le patronage d'activités spéci-
fiques, tels par exemple que la conver-
sion rétrospective d'un catalogue, ou
l'édition d'un catalogue d'une collection
spéciale.

Pour forts que soient les arguments en

faveur de l'obtention de revenus par tel
ou tel moyen, i l  ne faut pas oublier que les

grandes sommes d'argent n'arriveront
pas avant quelques années, si elles arri-
vent.
Peu de bibliothèques nationales sont en

mesure de fournir une documentation ou
des services bibliographiques sur une

grande échelle, et pour les mêmes rai-

sons, de produire beaucoup d'éditions
rentables. Même dans le cas des biblio-
thèques nationales les plus développées,
l'argent à gagner au moyen des services

d'information ne sera certainement pas
très considérable. Cela n'invalide pas,
bien sûr, l'argument selon lequel l'ob-
tention de revenus peut aider le fonction-
nement des services déjà en place, ou
permettre la création de nouveaux servi-
ces, qui ne verraient pas le jour autre-
ment. Cependant, toute bibliothèque na-
tionale à qui le gouvernement demande
d'obtenir des sommes considérables, doit
à tout prix être très prudente dans sa ré-
ponse.

Les recettes à la British Library, en 1987/
88 étaient réparties, à peu près, comme
suit : 10 millions de £ pour la vente des
documents ; 4 millions de £ pour les

éditions et 3 millions de £ pour les servi-
ces bibliographiques. Les séminaires, les
services d'information, etc, n'ont contri-
bué que pour des sommes très négligea-
bles.

Problèmes et difficultés
du service payant :

Une question importante est celle de
savoir qui doit payer pour les produits et
services, la bibliothèque nationale doit
être pleinement consciente de l'impact
possible que les services payants peu-
vent avoir sur les usagers en bout de

chaîne si les bibliothèques décident ou
sont obligées de faire payer ces services
par leurs propres clients. Une solution à
ce problème est de faire une distinction
entre fournisseurs de services et don-
neurs de fonds. Cette théorie du marché
pour la fourniture des services publics
doit en principe permettre une plus grande
efficacité et un meilleur choix du client,
lorsqu'elle est appliquée à certains do-
maines, comme celui de l'éducation. Pour
donner un exemple, qui n'est pas loin de
la réalité, les fonds normalement attri-
bués par un gouvernement pour soutenir
la fonction de fourniture de documents
d'une bibliothèque nationale pourraient
être distribués aux usagers du service,
qui seraient alors libres soit de payer les

services de fourniture documentaire, soit
d'utiliser ces fonds pour des acquisi-
tions, ou pour d'autres activités qui puis-
sent mieux servir leurs besoins.

Pour les publications, i l  n 'y  a pas de

problème, car elles seront achetées soit
par des bibliothèques, soit par des indivi-
dus. Les services bibliographiques sont
surtout utilisés par les bibliothèques pour
leur propre bénéfice, mais ils peuvent
aussi être utilisés, bien sûr, par des usa-

gers individuels, et la bibliothèque locale
doit alors décider si cela fait partie de son
service normal et raisonnable, ou bien
s'ils constituent, dans une certaine me-
sure, un service supplémentaire qui de-
vrait être payant. La décision peut dépen-
dre du type de bibliothèque et du type de

besoins à servir. Par exemple : un cher-
cheur industriel qui poursuit une recher-
che sur des bases de données bibliogra-
phiques ne sera sûrement pas obligé de

payer la bibliothèque de son entreprise,
alors qu'un historien amateur utilisant
une bibliothèque publique, pour les
mêmes raisons, pourrait bien l'être.

En ce qui concerne la fourniture de docu-
ments dans certains pays la question de

savoir si l'usager ou la bibliothèque doi-
vent payer est aussi brûlante que celle de

savoir si les bibliothèques doivent elles-
' mêmes payer au départ. Etant donné
qu'une bibliothèque qui a fait payer ses

usagers pour des documents qu'elle a

obtenus ailleurs est, effectivement, en

train de les pénaliser pour ses propres
insuffisances de sélection et d'acquisi-
tion, i l  ne semble pas raisonnable de faire
payer les documents, mais c'est là une
décision à prendre par la bibliothèque
locale plutôt que par la nationale.

De semblables questions peuvent s'ap-
pliquer aux services d'information. Dans
les domaines des affaires ou celui des
sciences, la plus grande partie, ou pres-
que, de l'utilisation sera institutionnelle,
alors que pour les sciences humaines et
sociales, elle sera plutôt individuelle. Ici,
le principe raisonnable est de savoir si
l'usager peut choisir ou non : si l ' indivi-
du a une option réelle entre une recherche
personnelle ou de payer la bibliothèque
pour le faire à sa place, i l  n'y a pas de

conflit de principes.

Bien que non mentionnée parmi les

conditions préalables, la question du
«démarrage» est importante pour cer-
tains types de services. Lorsque, par
exemple, un service d'information sur
les affaires est créé, i l  faut investir dans
les collections, l'équipement et le per-
sonnel, avant de pouvoir obtenir le moin-
dre revenu, et deux ans peuvent passer



avant que les frais ne soient recouvrés,
sans parler des coûts de démarrage. Si les
fonds sont insuffisants, comme c'est le
cas la plupart du temps, i l  faudra des

raisons bien solides pour monter ces
services. Le seul moyen convaincant
d'avoir ces raisons, est de préparer un
plan d'affaires à moyen terme, c'est-à-
dire quatre ou cinq ans, en détaillant les

dépenses et recettes prévues pour chaque
année.

Les mécanismes de paiement eux aussi

doivent être fixés. Beaucoup d'unités de
services sont tellement petites que ce

serait bien trop cher de récupérer indivi-
duellement les coûts. Les frais pour récu-
pérer les coûts seraient certainement plus
élevés que l'argent encaissé. C'est le cas

de la fourniture de fichiers bibliographi-
ques et de documentation.
I l  existe plusieurs moyens de résoudre ce

problème : travailler avec des unités de
50 ou 100 au lieu d'une seule, faire des

souscriptions annuelles d'où l 'on retire
la somme à mesure que l 'on rend des
services, et ainsi de suite. I l  faut aussi
décider si le paiement est fait à l'avance,
comme c'est le cas du Document Supply
Centre de la British Library, ou bien
après avoir rendu le service.

La bibliothèque nationale doit décider si
elle s'occupera à elle seule des services
demandés en particulier, ou bien si elle
travaillera en coopération avec le secteur

privé. Par exemple, i l  peut être raisonna-
ble de travailler avec un éditeur commer-
cial pour les publications, car i l  aura le
savoir-faire de l'étude de marché et de la
distribution, et autres facilités dont on ne

dispose pas à la bibliothèque nationale.
L'éditeur sera aussi en meilleure posi-
tion pour placer des publications spécia-
les sur le marché. Les services bibliogra-
phiques peuvent être offerts à travers des

serveurs de bases de données, qui pour-
ront les commercialiser à leur tour.

Le domaine le plus vaste pour la coopé-
ration avec le secteur privé est probable-
ment celui des services d'information.
Ceux-ci peuvent être rendus directement
aux usagers, ou bien être assurés par des
courtiers en information qui exploitent
les collections de la bibliothèque natio-
nale au bénéfice des clients. Etant donné
que le courtier en informations doit faire
son bénéfice pour survivre, i l  a plus de

motivations pour développer le marché
et promouvoir le service que la bibliothè-

que nationale et i l  possède une connais-
sance certainement plus précise d'un
marché spécifique. I l  existe un certain
nombre d'options, y compris l'établisse-
ment de sociétés commerciales pour le
recouvrement des frais. La bibliothèque
nationale peut être propriétaire de la
société commerciale, qui fonctionnerait
selon des règles vraiment commerciales,
y compris la liberté de payer des salaires
et des honoraires appropriés, en dehors
de la grille des échelons du service pu-
blic. En alternative, on pourrait passer un
contrat global pour un service, mais cette
procédure diminuerait l'intervention et
la responsabilité de la bibliothèque na-
tionale, et elle ne permettrait pratique-
ment pas d'obtenir des fonds utilisables
pour d'autres activités. Dans tous les cas,

la bibliothèque nationale doit s'assurer
de pouvoir négocier avec le secteur
commercial sur un plan d'égalité.

La bibliothèque ne doit pas seulement
être commercialement compétente, mais
aussi être libérée des contraintes bureau-
cratiques. Les structures et les attitudes
bureaucratiques derrière lesquelles on se

retranche depuis des années et qui sont
destinées à contrôler fermement l'appli-
cation du budget, ou à répartir les respon-
sabilités, peuvent conduire à des conflits
avec des méthodes plus libres et plus
commerciales.

Désavantages
des services payants :

Nous venons de mentionner un certain
nombre de difficultés et de problèmes
techniques. I l  y a aussi plusieurs dés-

avantages possibles auxquels nous de-
vons faire face.

Le premier d'entre eux est l'élément du
risque. Dans le cas d'une vaste opération
commerciale, la défaillance d'un produit
n'a pas beaucoup d'importance, mais
dans le cas d'une bibliothèque nationale
aux ressources limitées, la moindre bé-
vue peut être nocive, politiquement par-
lant, et pour le personnel concerné.

En parallèle avec le risque d'insuccès, i l
y a celui du succès exceptionnel. Un
gouvernement qui croit que les activités
commerciales doivent appartenir au sec-

teur privé, peut très bien suggérer la
privatisation totale d'une activité com-
mercialement rentable menée par une bi-

bliothèque nationale. Le problème est

rarement résolu d'une façon nette, car
tous les services sont le plus souvent
basés sur les collections, dont les coûts
seront rarement recouvrés. Mais le gou-
vernement peut encore suggérer que,
même si les collections sont considérées
comme un bien public, le service actuel
soit commandé (ou même vendu) par le
secteur privé. Le gouvernement peut ne

pas être la seule organisation intéressée :
le secteur privé peut très bien envisager
avec grand intérêt une activité commer-
cialement rentable et peut chercher à s'en
emparer. Une offre semblable peut tenter
une bibliothèque nationale qui est en

manque de fonds, et plus encore un gou-
vernement, même si, à long terme, la
bibliothèque nationale peut faire un
bénéfice qui peut alimenter d'autres acti-
vités.
Le succès peut aussi amener un gouver-
nement à obliger sa bibliothèque natio-
nale à se concentrer dans des activités
rentables au détriment des aspects non
commerciaux.

I l  y a danger de déséquilibre et de distor-
sion à l'intérieur de la bibliothèque natio-
nale : le personnel mis au service de

certaines activités, comme la constitu-
tion des collections et la conservation,
peut se sentir sous-estimé par rapport au

personnel «commercial».

Un autre péril est le démembrement de la
bibliothèque nationale en deux parties
tout à fait différentes : l'une consacrée
aux services «de base» ; l'autre aux ser-
vices «commerciaux». Le conflit d'éthi-
ques entre les deux catégories peut être
grave. D'un autre côté, si les choses sont
bien gérées, non seulement les bénéfices
des activités commerciales peuvent être

utilisés pour subvenir aux activités «de
base», mais encore les attitudes d'entre-
prise que le personnel commercial a
besoin d'acquérir peuvent être partagées

par le personnel non-commercial. I l est

impossible d'être entreprenant sans être
commercial.

Problèmes plus larges :

Tout ce qui a été dit montre que la biblio-
thèque nationale a besoin d'être tout à

fait claire et nette sur ses fins et objectifs
et sur l'équilibre entre ses activités
commerciales et non-commerciales. I l  se

peut que des objectifs et des fonctions



anciennes puissent être redéfinis pour
produire des revenus, mais cela ne signi-
fie pas que les fonctions séculaires de

collecter et préserver le patrimoine soient
moins valables qu'auparavant. Cela ne

veut pas dire non plus que les chercheurs
et les universitaires ne devraient pas avoir
un accès direct et gratuit aux collections.
La bibliothèque nationale doit cependant
définir avec précision ce qui ne doit pas

être payant, et pourquoi, et ce qui doit
être payant.

L'effet de demander un paiement aux
autres bibliothèques ne saurait être igno-
ré. L'obtention de revenus, non seule-

ment modifie l'appréciation de la biblio-
thèque nationale par les autres bibliothè-
ques, par le secteur de l'information pri-
vée et par le public en général, mais cela
peut affecter leurs actions. Les bibliothè-
ques du Royaume-Uni ont été naturelle-
ment préoccupées par l'effet de l'aug-
mentation du prix des services de la Bri-
tish Library sur leurs budgets ; mais plus
récemment, les bibliothèques publiques

étaient spécialement inquiètes de voir
que l'établissement d'un paiement pour
des activités comme les services d'infor-
mation d'affaires pouvait servir de pré-
cédent pour les obliger à adopter la poli-
tique du service payant. I l  est vrai qu'el-
les subissent une pression dans ce sens,

mais non à cause de la British Library qui
s'est uniquement limitée à devancer une
tendance. I l  est juste de dire que le com-
portement de la British Library est de

plus en plus considéré avec un mélange
d'admiration et de méfiance : de la mé-
fiance, pour ce qui est du bien-fondé de la
méthode, mais de l'admiration pour son
audace.

Toute bibliothèque nationale qui prend
des mesures dans cette direction doit
avant de prendre une décision précipitée,
se soucier de mesurer leurs implications
sur l'ensemble du système des bibliothè-
ques du pays, et d'informer et consulter
d'autres bibliothèques aussi rapidement
et aussi largement que possible.

Conclusion :

Les bibliothécaires des bibliothè-
ques nationales peuvent considérer
que le fait d'obtenir des revenus est
une nécessité douloureuse à laquelle

on doit résister et qu'il faut ajour-
ner le plus longtemps possible, 
bien une chose absolument 
table en elle-même, à laquelle 
doit s'attacher avec enthousiasme ;

ou bien encore une évolution 
sirable, qui doit être 
gneusement, mais sans rejet. 
qui est clair, c'est que la recherche
de revenus est en train de modifier
fondamentalement les 
ques nationales sur le plan 
attitudes, leur image, leurs 
dures, leur savoir-faire, leur 
pendance, et leur «leadership» s u r
les bibliothèques du pays.


	page 34
	page 35
	page 36
	page 37
	page 38
	page 39
	page 40

